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VISIT EUROPE 

Société Anonyme au capital de 3.800.010 € 
Siège social : 44 rue Alexandre Dumas - 75011 PARIS 

334.457.710 RCS PARIS 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 9 DECEMBRE 2011 

L'an deux mil onze, 
Le neuf décembre à neuf heures, 

Les actionnaires de la société VISIT EUROPE, société anonyme au capital de 3.800.010 € divisé 
en 253.334 actions de 15 € chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège 
social, sur convocation faite par le Conseil d'Administration selon lettre recommandée adressée à 

chaque actionnaire. 

Il à été établi une feuille de présence, qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en 
entrant en séance, tant en son nom qu'en qualité de mandataire. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Anton GSCHWENTNER, en sa qualité de Président du 

Conseil d'Administration. 

Madame Simone WECHSELBERGER et Monsieur Helmut GSCHWENTNER Îles deux 
actionnaires représentant tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de 
voix et acceptant cette fonction, sont appelés comme scrutateurs. 

Madame Dominique MAGNIER est désignée comme secrétaire. 

La Société FIDUCIAIRE DE L'OUEST, représentée par Monsieur Jean-François THIBOUT, 
Commissaire aux Comptes titulaire, régulièrement convoquée est absente et excusée. 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
actionnaires présents, représentés possèdent 253.334 actions sur les 253.334 actions ayant le droit 
de vote. 

En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus du quart des actions ayant droit de vote, est 
régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
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Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

- les copies des lettres recommandées de convocation adressées aux actionnaires et les récépissés 
postaux, 
- la copie et l'avis de réception de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 
- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le rapport du Conseil d'Administration, 
- le rapport du Commissaire aux Comptes sur la réduction de capital et sur la suppression du droit 
préférentiel de souscription, 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renscignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social, pendant 
le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

- Lecture du rapport du Conseil d'Administration, 
- Lecture du rapport du Commissaire aux Comptes, 
- Réduction du capital à zéro, soit d'une somme de 3.800.010 € motivée par des pertes sous 
condition suspensive de la réalisation d'une augmentation de capital en numéraire, 

- Augmentation du capital social de 1.800.000 € par la création de 120.000 actions nouvelles de 
numéraire ; conditions et modalités de l'émission, 

- Suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de personnes 
dénommées, 

- Autorisation à conférer au Conseil d'Administration aux fins de procéder à une augmentation du 
capital d'un montant maximum de 37.995 € par l'émission d'actions de numéraire réservée aux 
salariés de la Société, en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de 
commerce, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Il est ensuite donné lecture du rapport du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire 
aux Comptes. 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte, 

Un débat s'instaure entre les actionnaires. 
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Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 

suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration et du 
rapport du Commissaire aux Comptes, décide de réduire le capital social à zéro, soit d'un montant 
de 3.800.010 € par résorption à due concurrence des pertes telles qu'elles apparaissent dans Îles 

comptes annuels arrêtés au 31 mars 2011 et régulièrement approuvés. 

Cette réduction de capital de 3.800.010 € est décidée sous Ja condition suspensive de la réalisation 
de l'augmentation de capital objet de la troisième résolution et destinée à porter le capital à un 
montant au moins égal au minimum légal. 

L'Assemblée Générale décide de réaliser cette réduction de capital par voie d'annulation des 
253.334 actions de 15 € de valeur nominale existantes. 

Cette résolution est adoptée à l'unranimite. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assernblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration, 
décide, sous réserve de l'adoption de la résolution suivante concernant la suppression du droit 
préférentiel de souscription, d'augmenter le capital de 1.800.000 € pour le porter de 0 €, montant 
auquel il vient d'être réduit, à 1.800.000 € par l'émission, au pair, de 120.000 actions nouvelles de 
15 € chacune, à libérer intégralement à la souscription en espèces ou par compensation avec des 

créances liquides et exigibles. 

Les actions nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de réalisation de 
l'augmentation de capital et soumises à toutes les dispositions statutaires, 

L'Assemblée Générale décide que les souscriptions seront reçues au siège social à compter de ce 

jour jusqu'au 31 janvier 2012 inclus. 

Si à cette date, la totalité des souscriptions et versements n'a pas été recueillie, la décision 
d'augmentation du capital sera caduque. 

La souscription sera close par anticipation dès que toutes Îes actions auront été souscrites par le ou 
les souscripteurs auxquels la présente augmentation de capital est réservée. 

Les fonds versés à l'appui des souscriptions seront déposés à la banque CIC EST, agence de 
Colmar, BP 68 35 A rue des Clefs à COLMART (68) qui établira le certificat du dépositaire prévu 
par l'article L. 225-146 du Code de commerce. 

En cas de libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la 
Société, le Conseil d'Administration établira un arrêté de compte conformément à l'article 
R.225-134 du Code de commerce. 
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Le Commissaire aux Comptes certifiera exact cet arrêté de compte au vu duquel il établira un 
certificat qui tiendra lieu de certificat du dépositaire. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

TROISIENIE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration et du 
rapport spécial du Commissaire aux Comptes, décide de supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires et de réserver l'émission des 120.000 actions nouvelles en totalité à : 

La Société TRAVEL EUROPE, 
Unterdorf 37a-6135 STANS, 
Représentée par Monsieur Helmut GSCHWENTNER 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, 
décide en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce de réserver 
aux salariés de la Société une augmentation de capital par émission d'actions de numéraire aux 
conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail. 

En conséquence, l'Assemblée Générale : 

- décide que le Conseil d'Administration dispose d'un délai maximum de 10 mois pour mettre en 
place un plan d'épargne d'entreprise dans les conditions prévues aux articles L. 3332-1 à L. 3332-8 
du Code du travail, 

- autorise le Conseil d'Administration à procéder, dans un délai maximum de cinq ans à compter de 
la réunion de l'assemblée générale, à une augmentation de capital d'un montant maximum de 
37.995 € en une ou plusieurs fois, par émission d'actions de numéraire réservées aux salariés 
adhérant audit plan d'épargne d'entreprise, et réalisée conformément aux dispositions des articles 
L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, 

- décide en conséquence de supprimer au profit des salariés de la Société le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires auxdites actions nouvelles. 

Le prix d'émission des actions émises sur le fondement de la présente autorisation sera fixé par fe 
Conseil d'Administration, conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du 

Code du travail. 
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L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration pour mettre en œuvre la 
présente délégation et la réalisation de l'augmentation de capital et à cet effet : 
- fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance, 
- fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles ainsi que les 
délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais et modalités de libération 

des actions nouvelles, 
- constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions souscrites ct 
procéder aux modifications corrélatives des statuts, 

- procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de 
l'augmentation de capital. 

Cette résolution est rejetée à l'unanimité, 

CINQUIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale confère au Conseil d'Administration tous les pouvoirs nécessaires pour 
réaliser l'augmentation de capital dans un délai de dix-huit mois et, à cette fin, recevoir les 
souscriptions et effectuer le dépôt des fonds dans les conditions légales, constater les libérations 
par compensation, procéder à la modification corrélative des statuts et généralement, prendre 
toutes mesures utiles et remplir toutes formalités nécessaires pour parvenir à la réalisation 

définitive de cette augmentation de capital. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

SIXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité, 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
membres du bureau. 
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